
Attention !!!! Dès l’éligibilité de votre habitation pour être raccordé, vous serez contactés par les différents 

opérateurs qui vous proposeront leurs services.  Vous n’aurez à payer que les éventuels frais d’accès au réseau et de 

mise en service fixés par les opérateurs et bien sûr l’abonnement mensuel. Chaque Fournisseur d'Accès Internet 

établit librement ses offres, vous pourrez ainsi choisir votre abonnement Très Haut Débit parmi un large panel et 

étudier le meilleur rapport qualité-prix en fonction de vos besoins. 

La fibre c’est quoi ? 

 

La fibre optique est un fil en verre enrobé par une gaine en 

plastique, transmettant des données grâce à la réflexion d'un 

signal lumineux. Elle offre un débit d’information nettement 

supérieur aux câbles de télécommunications traditionnels et 

permet ainsi de répondre de manière fiable aux nouveaux 

usages (télévision, visioconférence, transmission de données 

informatiques lourdes…). Le débit proposé aux usagers du 

réseau PIXL / ALTITUDE Fibre 40 peut atteindre jusqu'à 1 

Gigabit/seconde. Elle permet la transmission et la réception de 

données avec des débits quasi illimités et symétriques. 

 

 

 

 

 

 


